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كـلية الآداب والـعـلـوم الإنـسـانـيــــة
 ســـايـــس ـ فــــاس
 0535618226 : (  فاكس : 0535618253

Cahier des Prescriptions Spéciales (C.P.S)

Appel d’offres ouvert sur offres de prix n ° 1/2011, Lot n° 1

(Séance publique)

Du 28 / 12 / 2011
A partir de 10h

Objet : 

Nettoyage des locaux de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines Sais - Fès
-------------------------

En application des dispositions de l’article 16 §1 alinéa 2 et l’article 17 §3 alinéa 3 du règlement fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Université du 13/06/2008 tel qu’adopté par le conseil de l’Université lors de sa réunion du 21/02/2008.

-------------------------

Aucune dérogation ne pourra être apportée au présent règlement de la consultation.

Les soumissionnaires sont supposés avoir accepté toutes les clauses du présent appel d’offres
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Appel d’offres ouvert n° 1/2011, Lot n° 1
Du 28 /12/2011
Le présent appel d’offres a pour objet ; le nettoyage des locaux de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines Sais - Fès.
Le marché qui fera suite au présent appel d’offres sera passé :
ENTRE :

La Faculté des Lettres et des Sciences Humaines Sais - Fès désignée ci-après par le mot 
« Maître d’Ouvrage », représentée par Monsieur le Doyen.

D’UNE PART

ET :
M..…………………………………………………………….….………………………......…;

Agissant au nom et pour le compte de. ………………..…………………………………..;

En tant que…………………………………………………………………………………….;

Au capital de…………………………………………………………....……………………..;

Faisant élection de domicile à.…………………………………………………..…………..;

Siège social sis à...……………………………………………….……………………….……;

Affiliée à la C.N.S.S. sous le n°………………………………………………………………;

Inscrite au registre de commerce de ………………Sous le n°...……………….………….;

N° de Patente…..…………………………………………………….………………………...;

Titulaire du compte courant postal-bancaire ou à la T.G.R n°...…………..………...…...;

Ouvert à………………………...……………………………………………………………...;

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés.

D’AUTRE PART
ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE
Le présent marché a pour objet la réalisation des prestations de  nettoyage des locaux de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines Sais - Fès.
ARTICLE 2 : MODE DE JUGEMENT
L’ensemble des prestations sera jugé par  lot 
ARTICLE 3 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE
Les pièces constitutives du marché comprennent :

(
L’acte d’engagement ;

(
Le présent cahier des prescriptions spéciales ;

(
Le bordereau des prix – Détail estimatif ;

(
Le cahier des clauses administratives générales C.C.A.G.EMO
ARTICLE 4 : TEXTES DE REFERENCE
Pour tout ce qui ne sera pas contraire aux clauses du présent cahier des prestations, le titulaire restera soumis entre autres aux textes réglementaires suivants et qui pourront être obtenus par les moyens propres du titulaire auprès des organismes compétents :

- Le Décret n° 2332-01-2 du 22 rabii 1 1423 – 4 juin 2002 approuvant le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de services portant sur les prestations d’études et de maîtrise d’œuvre passés pour le compte de l’Etat (CCAG EMO).

- Le Règlement relatif aux conditions et les formes de passation des marchés de l’Université Sidi Mohammed Ben Abdellah  du 13/06/2008  tel qu’adopté par le conseil de l’Université lors de sa réunion du 21/02/2008.
- Le Décret Royal n° 330-66 du 10 moharram 1387 (21 Avril 1967) portant règlement général de la Comptabilité Publique.

- La Loi n° 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes, promulguée par le Dahir n° 1.03.196  du 16 Ramadan 1424 (11 novembre 2003).

- Le Décret n°2.86.99 du 14 mars 1986 pour l’application de la loi n° 30/85 relative à la taxe sur la valeur ajoutée.

- Le  Dahir du 28 Août 1948, relatif au nantissement des marchés publics modifié par le Dahir n° 1.62.202 du 29 octobre 1962.

- Le Dahir n° 1-03-194 du rajeb (11 septembre 2003) portant promulgation de la loi n° 65-99 relative au code du travail.

- le Dahir du 28 rabii 1 1355(18 juin 1936) relatif au salaire minimum des ouvriers et employés.

- le Dahir de 21 Mars 1943 et du 27 décembre 1944 en matière de législation sur les accidents de travail.

Le prestataire devra se procurer ces textes s’il ne les possède pas déjà et ne pourra en aucun cas exciper de leur ignorance ni de se dérober aux obligations qui y sont contenues.
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS SPECIFIQUES DE LA CONSISTANCE DES PRESTATIONS
Les prestations  de nettoyage des locaux de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines Sis - Fès :
	LOT
	CONSISTANCE

	
	Nettoyage, désinfection, désinsectisation et dératisation

Maintenir les locaux du siège de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines Sais - Fès en parfait état de propreté. Ainsi, les travaux à réaliser consistent au nettoyage quotidien de l’ensemble des bureaux administratifs, des salles de cours, des petits et grands amphithéâtres, des bibliothèques, des allées, des halls, des escaliers et des toilettes ,de la salle des professeurs… ; tel qu’il est indiqué ci-après :


( Dépoussiérage humide du sol avec une solution détergente bactéricide parfumée,


( Dépoussiérage et essuyage du mobilier et du matériel de bureau,


( Nettoyage et balayage des allées piétonnières et escaliers,


( Nettoyage et désinfection intégrale des sanitaires y compris le lavage des carrelages muraux, portes et robinetterie,


( Dépoussiérage des rideaux avec un aspirobrosseur,


( Vidange et nettoyage des corbeilles à papier, et des poubelles,


( Ramassage des papiers et ordures dans des sacs en plastiques fournis par le titulaire du marché et leur évacuation à la décharge,


(Aération et parfumage des locaux


(Nettoyage des vitres


ARTICLE 6 : EFFECTIF DU PERSONNEL – HORAIRE
Le Titulaire s’engage à assurer les prestations comme suit :
	LOT
	PERSONNEL

	
	Nettoyage, désinfection, désinsecritisation et dératisation

L’effectif du personnel qualifié, apte physiquement et moralement, devant

assurer les prestations du nettoyage sera composé de :

(04femmes de service de nettoyage.


Le Titulaire du marché devra recruter un effectif du personnel suffisant pour assurer les présences permanentes, tout en respectant strictement les dispositions législatives et réglementaires relatives à la durée de travail, au repos hebdomadaire, au repos des jours chômés et payés et des jours fériés, au congé annuel payé, aux congés spéciaux et congés pour convenances personnelles.

 - Les travaux seront exécutés aux jours et heures fixés par l’Administration conformément au tableau ci-dessous :
	JOURS
	HEURES

	· Du Lundi au Vendredi

· Samedi
	De 8 h à 12h   et   de 14h à 18h

De 8 h à 12h


ARTICLE 7 : QUALITE DES AGENTS – TENUE DE TRAVAIL – EQUIPEMENT -ENCADREMENT

Les préposés du Titulaire doivent être de bonne moralité, posséder les capacités et aptitudes nécessaires pour l’exécution de leurs tâches.

Les préposés du Titulaire doivent porter une tenue de travail identique portant les insignes de l’entreprise (validée par le Maître d’Ouvrage); ils doivent être équipés de tous les moyens nécessaires pour accomplir leurs tâches et doivent être encadrés par un responsable.
Au moins l’une des employées doit  jouir d’une qualification technique qui lui permettrai     d’être  en mesure de manipuler  le matériel informatique et technique de la faculté 
Tous les produits et matériels nécessaires à la parfaite exécution des travaux de nettoyage et d’hygiène sont à la charge du titulaire du contrat de nettoyage. Excepté l’eau et l’électricité qui sont à la charge de la Faculté.

PRODUITS UTILISE POUR LES ENTRETIENS ET LE NETTOYAGE
	PRODUITS
	DESTINATION

	Détartrant………………………………

Détergent désinfectant…………………

Détergent tout usage……………………

Détergent dégraissant pour carrelage…

Détergent neutre………………………

Détergent pour aluminium………………

Eau de javel…………………………….

Nettoyant pour vitre…………………….

Poudre récurrente……………………….

Savon……………………………………

Déodorants………………………………

Sacs poubelles………………………….. 

Savonnette de toilette et papier Hygiénique
	Entretien des robinetteries et appareils sanitaires

Nettoyage et désinfection des sols surfaces, sanitaire et matériel.

Pour lavage divers. Rinçage obligatoire

Récurage et lavage des sols carrelés

Lavage du marbre 

Entretien des aluminiums anodes 

Désinfection des surfaces lavées, et rincées au préalable

Entretien des vitres

Récurage des surfaces ne craignant pas les railleurs

Lavage du matériel d’entretien des peintures, des stratifiés, faïence…….

Pour désodoriser les bureaux et les sanitaires 

Poubelles différentes dimensions 

W.C homme et femme, locaux administratif et départements


MATERIEL DESTINE AU NETTOYAGE
	DESIGNATION
	AFFECTATION

	Robot auto nettoyage
	Nettoyage quotidien des halles, et couloirs

	Machine jet d’eau haute pression 200B
	Nettoyage de l’extérieur (trottoir, parking, couloires)

	Aspirateurs (eaux et poussières)
	Aspiration des sols et moquettes

	Mono brosse 43hhd


	Décapage et cristallisation des sols en marbre et granito-poli..

	Échelle alu-3 marches
	-

	Échelle alu-5 marches
	-

	Lave vitre (mouilleur)
	Nettoyage des vitres 

	Raclette en inox pour sols
	Nettoyage des sols en tout type

	Balai paille de riz industriel 
	Balayage

	Balai de Cocco
	Balayage

	Balais soie
	Balayage

	Balais brosse
	Balayage

	Balais fauberts 
	Balayage

	Balais trapèze
	Balayage

	Serpillières
	Essuyage des sols

	Seaux
	Utilisation diverse

	Pulvériseurs
	Spray méthode 

	Araignée coude /ovales 
	Nettoyage des toiles d’araignées 

	Chariot 
	Transport du matériel et déchets


Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’interdire l’accès du bâtiment à tout agent qui n’a pas les qualités requises (morales et professionnelles), et celui-ci doit être remplacé immédiatement.

ARTICLE 8 : MODE DE PASSATION DU PRESENT MARCHE

Le présent marché est passé par appel d’offres ouvert sur offre de prix en séance publique en application des dispositions de l’article 16 §1 alinéa 2 et l’article 17 §3 alinéa 3 du règlement fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Université Sidi Mohammed Ben Abdellah du 13/06/2008  tel qu’adopté par le conseil de l’Université lors de sa réunion du 21/02/2008.

ARTICLE 9 : VISITE DES LIEUX
Le soumissionnaire doit obligatoirement effectuer une visite des lieux. 
A l’issue de cette visite, le prestataire est réputé avant la remise de son offre, avoir examiné et s’être rendu compte de toutes les sujétions particulières et avoir pris connaissance de toutes les indications nécessaires auprès des services intéressés de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines Sais - Fès. Une attestation de visite des lieux lui sera remise et sera jointe au dossier additif.
ARTICLE 10 : ETABLISSEMENT DES PRIX
A : Les prix du marché sont détaillés dans le  bordereau des prix ;

B : Les prix mentionnés dans le bordereau des prix s’étendent à tous frais et taxes comprises ;

C : Les prix du présent marché sont fermes et non révisables durant la durée du marché.
ARTICLE 11 : CAUTIONNEMENT ET RETENUE DE GARANTIE
Les cautionnements provisoires sont fixés à :
La somme de: 5.000,00 Dhs (Cinq Mille Dirhams)

Le montant du cautionnement définitif est fixé à trois pour cent 3% du montant du marché arrondi à la dizaine de dirhams supérieur.

Le cautionnement définitif doit être constitué dans les trente (30) jours qui suivent la notification de l’approbation du marché, il reste à l’engagement jusqu’à la fin du contrat.

ARTICLE 12 : RECEPTION DES PRESTATIONS
La réception des prestations se fait au fur et à mesure de l’exécution du marché.

Il est exigé le contrôle et la surveillance normale des prestations par le maître d’ouvrage. Le titulaire doit fournir aux représentants du maître d’ouvrage s’il le demande tous les renseignements et les explications utiles lors de l’exécution des prestations.

En outre, il doit informer le maître d’ouvrage de tout changement d’agents, ainsi que de tout incident ou problèmes qui interviennent durant l’accomplissement de sa tâche ainsi que les mesures prises pour y remédier.

L’administration se réserve le droit de contrôler la présence des preposés du titulaire dans leurs postes et, en cas d’absence constatée, une pénalité de 100 Dhs par personne et par jour d’absence sera appliquée au titulaire.

ARTICLE 13 : MODE DE REGLEMENT
Les prestations objet du marché, seront réglées par application des prix unitaires définis et établis par le titulaire aux quantités réellement exécutées, conformément aux descriptions figurants au bordereau des prix-détail estimatif et aux conditions particulières du marché.

ARTICLE 14 : MODALITES DE PAIEMENT
Le titulaire adressera à la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines Sais - Fès :
( Les factures en trois exemplaires compte tenu des prix proposés par la société adjudicataire, ce paiement sera effectué mensuellement au vu des rapports d’exécution de l’ensemble des prestations.

( Les sommes dues au titulaire seront réglées à son compte dont le numéro est précisé dans le marché.

( Tout changement du numéro de compte doit faire l’objet d’un avenant.

ARTICLE 15 : SOUS-TRAITANCE
Les conditions de la sous-traitance sont régies par les dispositions de l’article 84 du règlement précité.
ARTICLE 16 : ASSURANCE ET RESPONSABILITE
Le titulaire s’engage à respecter la législation du travail ; notamment en ce qui concerne les horaires de travail, les salaires (en respectant le SMIG), la sécurité sociale. Il doit par ailleurs avoir contracté les assurances nécessaires.

Le titulaire doit justifier que le personnel employé n’a aucun antécédent judiciaire ; Les agents chargés des travaux doivent être qualifiés pour les tâches concernées et jouir d’une bonne moralité.

ARTICLE 17 : APPROBATION DU MARCHE
La notification de l’approbation du marché sera faite conformément aux dispositions de l’article 79 du règlement précité.

ARTICLE 18 : DUREE DU MARCHE, PENALITES ET RESILIATION

A- DUREE DU MARCHE :
Le marché est conclu pour d’une période de 11 mois à compter du jour fixé par l’ordre de service prescrivant le commencement de l’exécution des prestations.
L’approbation du marché doit être notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante (60) jours à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis.

Le prestataire doit commencer les exécutions des prestations objet du présent marché dans les délais fixés par l’ordre de service du maître d’ouvrage.

B- PENALITES :
A défaut par le titulaire d’avoir commencé les prestations dans les délais fixés par l’ordre de service, il lui sera appliqué une pénalité par jour de retard égale à un pour mille du montant total du marché reconductible.

Cette pénalité courra de plein droit et sans mise en demeure préalable et sera retenue d’office sur les sommes et décomptes dus à l’entreprise.

Toutefois, le montant total des pénalités qui seront appliquées ne serait en aucun cas dépasser 10% du montant du marché.
C- RÉSILIATION :
- Dans le cas d’inexécution d’une des clauses du présent marché, la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines Sais - Fès met le titulaire en demeure de satisfaire à ses obligations dans un délai de 20 jours.

- A l’expiration de ce délai et si la cause qui a provoqué la mise en demeure persiste, le marché sera résilié de plein droit au tort du titulaire avec la confiscation de la caution définitive sous réserve des indemnités de dommages et intérêts qui peuvent être réclamés par la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines Sais - Fès.
ARTICLE 19 : NANTISSEMENT
Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du marché, il est précisé que :

1) La liquidation des sommes dues en exécution du marché sera opérée par les soins de Monsieur le Doyen de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines Sais - Fès.

2) Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché ainsi qu’au bénéficiaire des nantissements ou subrogation des renseignements et états prévus à l’article 7 du Dahir du 28 août 1948, est Monsieur le Doyen de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines Sais -  Fès.

3) Les paiements prévus au marché seront effectués par le fondé de pouvoirs de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines Sais - Fès, seul qualifié pour recevoir les significations du créancier du titulaire du marché.
ARTICLE 20 : OBJETS TROUVÉS
Les objets trouvés dans l’enceinte de l’Etablissement par le personnel de l’entreprise doivent être remis directement et contre émargement au responsable désigné par l’administration.
ARTICLE 21 : LITIGES OU CONTESTATIONS
Le marché pourra être résilié, le cas échéant, dans les conditions prévues par le C.C.A.G.
ARTICLE 22 : FRAIS DE TIMBRES ET D’ENREGISTREMENT
Les frais de timbres et d’enregistrement de tout document relatif au présent marché sont à la charge de son titulaire tels que ces droits résultent des lois et règlements en vigueur.
ARTICLE 23 : MONTANT DU MARCHE
Arrêté le montant du présent marché à la somme de : 

Montant Hors Taxes :………………………………………………...(en lettres et en chiffres)

Montant T.V.A (20%) :………………………………………………(en lettres et en chiffres)

Montant-annuel- TTC :……………………………………………….(en lettres et en chiffres)



BORDEREAU DES PRIX-DETAIL ESTIMATIF

Nettoyage des locaux de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines Sais – Fèsdes 

















































































































	Désignation
	Durée en mois
	Nombre d’Heure/Jour
	Effectif 
	P.U
 H.T
	P.T
 H.T

	Agents de Nettoyage

	11
	08h/j


	04

	
	

	TOTAL H.T


	

	T.V.A 20%


	

	TOTAL TTTC


	


Le concurrent


« lu & Accepté »


(cachet et signature)





Le Doyen  de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines Sais  – Fès





Fès, le ………………………





Fès, le ………………………





………, le…………………





Visa du contrôleur d’Etat





………, le…………………





Approuvé par le Doyen


Sous - Ordonnateur





Université Sidi Mohammed Ben Abdellah


Faculté des Lettres et des Sciences Humaines 


Sais – Fès 





�INCORPORER MSDraw���











ETABLISSEMENT  BENEFICIAIRE :


FACULTE DES LETTRES ET DES SCIENCES HUMAINES SAIS - FES





Faculté des Lettres et des Sciences Humaines Sais – Fès   Route d’Imouzzer  BP : 59  Fès principale Fès     


Tél (212 ) 05 35 61 82 26 : (    Fax : 05 35 61 82 53              Web : � HYPERLINK "http://www.fls-usmba.ac.ma" ��http://www.fls-usmba.ac.ma�                                      
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